
ÉLECTIONS MUNICIPALES
tous les 6 ans !

LES ÉLECTEURS de la
commune (plus de 18 ans)

ou

 entre
2 listes 
ou plus

les conseillers municipaux

ensuite, les 
conseillers 

municipaux votent
pour élire le Maire

 puis
les adjoints LE MAIRE

LES  MAIRE-ADJOINTS

TOUTES LES DÉCISIONS DOIVENT ÊTRE VOTÉES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

ou

A

B

C

A B
C

A. COZETTE  





LES ÉLECTEURS de la
commune (plus de 18 ans)

ou

 entre
2 listes 
ou plus

les  23 conseillers municipaux

ou

A

B

C

16 de la liste A

4 de la liste B

3 de la liste C

ensuite, les 
conseillers 

municipaux votent
pour élire le Maire

 puis
les adjoints LE MAIRE

LES  MAIRE-ADJOINTS

EXEMPLE D’UNE COMMUNE DE 3000 HABITANTS

             (soit environ 2400 électeurs inscrits)
            donc il faut 23 conseillers municipaux 

si la liste A (ou B ou C) obtient 
50% des voix plus une (donc dans 
notre exemple  1201 voix) elle est 
élue au premier tour !
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